
 

 

 

 

Accompagnement 

 

Les étapes 

Organisation  

VAE/DGEE 

Vice Rectorat 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

- Organismes de 

Formation ( payant  

facultatif) 

- Fond paritaire de 

gestion (prise en 

charge financière 

facultative) 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Christian LEFAIT 

Référent VAE 
Tél:40.50.87.30 
vae@cio.education.pf 
 

 

 

 

       

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

Commission de 

recevabilité 
 

 

 

Accueil / Information / Conseil 
 

- Information règlementaire 

- Explication de la demande et ses étapes 

- Repérage de la certification la mieux adaptée 

- Délivrance du livret 1= demande de recevabilité 

 

Elaboration du livret 1=Recevabilité de la demande 

 

 
- Vérification des conditions de recevabilité (durée et 

contenu de l'expérience) 

Ouverture compte 

https://www.francevae.fr/ 

Dépôt livret1 

   Elaboration du livret 2 = livret de validation 

 

 
- Description des activités professionnelles en  

   relation avec le référentiel du diplôme 

 

Dépôt livret 2 sur 

https://www.francevae.fr/ 

Convocation entretien 

 

Jury de Validation 

 

 

 
Validation    Validation   Aucune 

Totale                                             Partielle   Validation 

                                                 

                                                                                

  Formation          Nouvelle expérience 

 

    

Entretien oral 

 Professionnel / enseignant 

Communication 

des résultats 

Délivrance du diplôme 

La Procédure VAE 

https://www.francevae.fr/
https://www.francevae.fr/

